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I. Rappel du contexte de la révision allégée 
 

Par l’arrêté n° 2024-177 en date du 12 novembre 2024, le conseil communautaire du Haut-Chablais a 

prescrit la révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Plan Local pour l’Habitat 

(PLUi-H). 

I.1. Contenu de la révision allégée 

La procédure de révision allégée n°2 du PLUi-H de la Communauté de communes du Haut-Chablais porte 

sur le point suivant : 

- Valorisation d’un ancien ouvrage hydraulique avec création de STECAL sur la commune de La Forclaz 

 

II. Le cadre règlementaire 

II.1. La procédure de révision allégée 

Conformément à l’article L.153-34 Code de l'Urbanisme, la procédure de révision allégée apparaît justifiée 
car :  
 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière ;  
 

II.2. Les modalités de la concertation avec la population 

Les articles L. 103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme prévoient que la révision allégée du Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal fasse l’objet d’une concertation avec la population dans les conditions 

suivantes :  

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; » 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. » 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 
au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 
au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 
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III. La mise à disposition du public 

III.1. Mesures de publicité 

Les mesures de publicité ont fait l’objet : 

- De l’affichage, au siège de la CCHC, d’une affiche à l’attention de la population précisant l’objet, le 

lieu, la date et l’heure de la tenue de la réunion publique (annexes 1 et 2) 

- De l’affichage, à la mairie de La Forclaz, d’une affiche à l’attention de la population précisant l’objet, 

le lieu, la date et l’heure de la tenue de la réunion publique (annexes 1 et 3) 

- D’une information par les Informations municipales mensuelles (annexe 4) 

 

III.2. Déroulement de la concertation avec la population 

Le projet de révision allégée n°2 du PLUi-H a été présenté auprès de la population à la salle des fêtes de La 

Forclaz le mercredi 8 octobre 2025 lors de la réunion publique commencé à 19h et terminé à 19h30. 

Cette réunion fut animée par Madame Maryse Grenat, Maire de La Forclaz, ainsi que Monsieur Arnaud 

Fradet, chargé d’études en planification urbaine pour la CCHC. 

 

Après une présentation du projet de valorisation de la centrale hydroélectrique de La Forclaz puis des 

procédures d’urbanisme nécessaire à sa réalisation, la population présente a été invité à formuler ses 

interrogations, ses craintes ainsi que toutes autres observations autour de ce projet. 

 

III.3. Observations du public 

A l’issu de la présentation, une question sur les financements du projet a été formulé. Un rappel des 

différents partenaires (Etat, Europe, Région…) a donc été fait. Des inquiétudes quant au calendrier du projet 

sont revenues. Le calendrier prévisionnel annoncé lors de cette réunion présenté une fin des procédures 

d’urbanisme pour le début de l’année 2025. 

 

IV. Conclusion  
Outre des questionnements sur les financements du projet en lui-même ainsi que sur le calendrier des 

procédures, la réunion publique n’a pas reçu d’avantages d’observations ou d’interrogation sur le projet de 

la révision allégée n°2. Cet évènement a également été l’occasion d’informer la population des dates 

provisoires de la tenue de l’enquête publique pour la révision allégée et ont été invité à inscrire leur 

remarque à ce moment-là dans le registre prévu à cet effet. 

Il est à noter également que le projet de valorisation de la centrale hydroélectrique de La Forclaz avait déjà 

était présenté lors des vœux du maire en début d’année 2025 (annexe 5) ainsi que lors des journées du 

patrimoine le dimanche 21 septembre 2025 (annexe 6). Ce qui avait déjà permis à la population d’être 

informé du projet à venir et aussi à répondre à certaines de leurs interrogations.  

Il doit donc être considéré un bilan positif et favorable de la concertation avec la population. 
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V. Annexes 

V.1. Affiche d’information réunion publique 
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V.2. Attestation d’affichage au siège de la Communauté de communes 
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V.3. Attestation d’affichage à la mairie de la Forclaz 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS – PLUi-H 

 

9/11 
BILAN DE CONCERTATION RA2 – PLUI-H - CCHC  

V.4.  Information réunion publique, Informations municipales (10/2025) 
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V.5. Invitation aux vœux du maire, Informations municipales (01/2025) 
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V.6. Publicité pour les journées du patrimoine, Dauphiné libérée, 19 
septembre 2025 

 

 

 


